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per ou Amenj ou Loué soit •/• C. dans les Siè-^

des des Sièdesy ou Toujours, ou Ainsi soit-iL

11.
—

^Une indulgence plénièrede sept ans et de

sept quarantaines pour ceux qui feront le calé-*

cldsme ou le prône aux fidèles qui y assisteront,

et une indulgence plénière à ceux qui étant fidèles

à cette pratique, communieront le jour de Noël,

de Pâques, et de la Fête de Saint Pierre et de

Saint Paul.

12.—^Une indulgence de trois cent jours pour

ceux qui chaque jour récitent dévotement les Li-

tanies du Saint nom de Jésus, et de deux cens

jours pour ceux qui chaque jour récitent celles de

la Sainte Vierge.

13.—Une indulgence de cent jours pour ceux
qui font quelque pieuse préparation avant de com-
munier, ou de réciter Pofiice divin ou de la Sainte

Vierge.

14.—Une indulgence plénière â ceux qui, à

l'article de la mort, prononcent dévotement, s'ils

le peuvent, de bouche, ou bien de cœur, au
moins, s'ils ne peuvent parler, le Saint nom de

Jésus.

Pour gagner les indulgences, il faut être en état

de grâce et faite ce qui est prescrit pour chaque
indulgence en particulier ; il faut aussi avoir in-

tention de gagner l'indulgence, se confesser le

jour môme de l'indulgence ou la veille, à moins

qu'on ne soit dans l'usige de se confesser, au

ui


